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PUBLICITÉ

S
i elle est généralement 

bien respectée, l’inter-

diction de posséder un 

chien de race potentiel-

lement dangereuse en Valais 

vient de faire l’objet d’un rap-

pel à l’ordre. En effet, les com-

munes du canton ont reçu de 

l’Etat du Valais une informa-

tion précisant les douze races 

prohibées depuis 2005, notam-

ment le pitbull terrier ou le 

rottweiler. Une liste à laquelle 

s’ajoute désormais un nouveau 

chien, issu d’un croisement 

(lire ci-contre). 

Ce rappel était nécessaire, à en-

tendre le vétérinaire cantonal 

Eric Kirchmeier. «Récemment, 

nous avons dû traiter quelques 

cas de chiens interdits qui ont 

dû quitter le canton. Dès lors, 

nous désirons rappeler certai-

nes règles, afin d’éviter l’ins -

tallation de chiens de races in-

terdites et l’obligation pour 

leurs propriétaires de se sépa-

rer d’eux après coup.» 

Morsures potentiellement 
plus dangereuses 
L’an dernier, six chiens de ra-

ces interdites ont été refoulés 

hors du canton (contre 5 en 

2021 et 8 en 2020). Ces bêtes 

sont donc toujours quelque 

peu présentes en Valais. Toute-

fois, «les agressions sur hu-

mains par des chiens interdits 

restent rares (3 en 2022, au-

cune en 2020-2021)», précise 

Eric Kirchmeier. 

Cependant, attention, les con-

séquences de leurs morsures 

sont potentiellement plus dan-

gereuses que pour d’autres ra-

ces à cause de la morphologie 

de leurs mâchoires, mais aussi, 

parfois, pour des raisons com-

portementales. 

L’interdiction en 2005 de dou -

ze races de chiens en Valais 

avait été décidée après plu-

sieurs graves agressions ayant 

impliqué ces molosses. Cette 

mesure drastique avait dé-

ployé tous ses effets assez rapi-

dement, à lire les statistiques 

officielles. Pendant des années, 

aucune morsure sur humain 

de la part de ces chiens n’avait 

été enregistrée en Valais. Ce 

fut notamment le cas de 2013 à 

2017. Depuis, au moins trois 

nouvelles morsures ont été 

constatées. 
Un chiffre à mettre en paral-

lèle avec le nombre total de 

morsures toutes races confon-

dues, qu’elles soient autorisées 

ou non. Car celles-ci sont bien 

plus nombreuses: 229 en 2021. 

«D’une manière générale, les 

annonces d’incidents provo-

qués par des chiens sont mal-

heureusement en constante 

hausse depuis 2019», confirme 

le vétérinaire cantonal. 

Sanctions prévues 
On comprend mieux le rappel 

envoyé aux communes. «L’in-

formation a été transmise dans 

le cadre d’un rappel périodi-

que. Il est important que les 

propriétaires de chiens inter-

dits dans notre canton soient 

informés, dès leur arrivée, sur 

l’irrégularité de leur situation, 

et d’autre part que les mesures 

nécessaires puissent être rapi-

dement prises», explique Eric 

Kirchmeier. 

Toute détention de l’un de ces 

chiens, ou de leur croisement, 

est interdite à l’exception d’un 

séjour limité à trente jours 

maximum par année. En de-

hors de la sphère privée, la te-

nue en laisse est obligatoire ain-

si que le port de la muselière ou 

d’une applique dentaire adap-

tée neutralisant les morsures. 

Les contrevenants verront leur 

chien refoulé, voire séquestré. 

Ils pourront être sanctionnés 

pénalement.

Six chiens interdits 
refoulés l’an dernier

Face à une légère recrudescence  
du nombre de chiens dangereux en Valais, le canton  
a publié la liste actualisée des races prohibées. 

Un treizième chien, issu d’un croisement, fait son apparition  
dans la liste: l’american bully. RC KENNELS

ANIMAUX
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Les douze races prohibées 
sont: american staffordshire 
terrier (appelé aussi staffie 
ou staffy), bull terrier, dober-
man, dogue argentin, fila  
brasileiro, mastiff, mâtin 
espagnol, mâtin napolitain, 
pitbull terrier, rottweiler, staf-
fordshire bull terrier (appelé 
aussi Staffie ou Staffy) et tosa.  
Le canton y ajoute désormais 
une race non reconnue par la 
Fédération cynologique inter-
nationale: l’american bully, 
qu’il soit classic, pocket ou 
XL. Ce dernier provient du 
croisement entre deux chiens 
de races interdites, plus pré-
cisément entre l’american 
staffordshire terrier, l’ameri-
can pit bull terrier et des 
molosses, comme le bulldog 
anglais et le bouledogue.  
Le canton précise que les 
chiens suivants ne sont pas 
interdits: mini bullterrier avec 
pedigree FCI, american boule-
dogue, cane corso dogue des 
Canaries et bullmastiff.

Quelles races  
sont concernées?


